
 

 
 

SÉANCE DU COMITÉ D’ADMINISTRATION DU 12 DÉCEMBRE 2022 
_______________ 

 
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

 
L'an deux mille vingt-deux, le douze décembre à quatorze heures trente, les membres du Comité d'administration 
du Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l'Électricité en Île-de-France se sont réunis en téléconférence et en 
présentiel à la Maison des Travaux Publics - FNTP, 3, rue de Berri – Paris 8ème, au nombre de cent-huit sous la 
présidence de Monsieur Jean-Jacques Guillet, Président, ayant été régulièrement et individuellement convoqués 
par le Président du Syndicat, le cinq décembre deux mille vingt-deux. 
 
Cinq délégués ont donné délégation de vote. 
 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 14h30.  
 
À l’unanimité, Mme BELLIARD, délégué titulaire de Boulogne-Billancourt est désignée comme secrétaire de 
séance. 
 
Le Comité, 

 
A approuvé les procès-verbaux des séances du Comité d’administration des 19 septembre et 17 octobre 2022. 
 
Délibération n° 22-51 - Approbation des orientations budgétaires pour l'exercice 2023. Approuvée. 
 
Délibération n° 22-52 - Approbation de la décision modificative n° 1 de l’exercice 2022. Approuvée. 
 
Délibération n° 22-53 - Approbation du rapport de contrôle de la concession de distribution publique de gaz 
portant sur les exercices 2020 et 2021. Approuvée. 

 
Délibération n° 22-54 - Création d’un emploi permanent de chef de projet gaz renouvelables / transition gazière. 
Approuvée. 

 
Délibération n° 22-55 – Prime d’intéressement à la performance collective. Approuvée. 
 
Délibération n° 22-56 - Projet Biométhanisation dans le port de Gennevilliers - Avenant n°2 à la convention 
constitutive d’un groupement d’autorités concédantes entre le Syctom et le Sigeif. Approuvée. 

 
Délibération n° 22-57- Projet Biométhanisation dans le port de Gennevilliers - Avenant n°1 à la convention 
constitutive du groupement de commandes relative à une assistance à maitrise d'ouvrage pour le Syctom et le 
Sigeif. Approuvée. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est déclarée close à 16h30. 
 

Mis en ligne sur le site Internet du Sigeif 
le 19 décembre 2022 
 

Le Président du Syndicat 
JEAN-JACQUES GUILLET 
Maire de Chaville 
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